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frontieres. Chacune des Parties ä la presente Convention 
facilitera le transit des personnes en question sur son terri- 
toire.

Au cas ou les personnes visees ä l’alinea precedent ne pour- 
raient rembourser elles-memes les frais de leur rapatriement 
et ob eiles n’auraient ni conjoint, ni parent, ni tuteur qui 
payerait pour elles, les frais de rapatriement seront ä la 
charge de l’Etat ob elles se trouvent jusqu’ä la frontiere, au 
port d’embarquement, ou ä Taeroport le plus proche dans la 
direction de l’Etat d’origine, et, au-delä, ä la charge de l’Etat 
d’origine.

ARTICLE 20
Les Parties ä la presente Convention s’engagent, si elles 

ne l’ont dejä fait, ä prendre les mesures necessaires pour exer- 
cer une surveillance sur les bureaux ou agences de place
ment, en vue d’eviter que les personnes qui cherchent un 
emploi, particulierement les femmes et les enfants, ne soient 
exposees au danger de la prostitution.

ARTICLE 21
Les Parties ä la presente Convention communiqueront au 

Secretaire general de l’Organisation des Nations Unies leurs 
lois et reglements en vigueur et, annuellement par la suite, 
tous nouveaux textes de lois ou reglements relatifs ä Tob- 
jet de la presente Convention, ainsi que toutes mesures 
qu’elles auront prises pour l’application de la Convention. Les 
renseignements regus seront publies periodiquement par le 
Secretaire general et adresses ä tous les Membres de TOrgani- 
sation des Nations Unies et aux Etats non membres auxquels 
la presente Convention aura ete officiellement communiquee, 
conformement aux dispositions de l’article 23.

ARTICLE 22
S’il s’elöve entre les Parties ä la presente Convention un 

differend quelconque relatif ä son interpretation ou ä son ap
plication, et si ce differend ne peut etre regle par d’autres 
moyens, il sera, ä la demande de l’une quelconque des Par
ties au differend, soumis ä la Cour internationale de Justice.

ARTICLE 23
La presente Convention sera ouverte ä la signature de tous 

les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies et de 
tout autre Etat auquel le Conseil economique et social aura 
adresse une invitation ä cet effet.

Elle sera ratifiee et les instruments de ratification seront 
deposes aupres du Secretaire general de l’Organisation des 
Nations Unies.

Les Etats mentionnes au paragraphe premier, qui n’ont pas 
signe la Convention, pourront у adherer.

L’adhesion se fera par le depot d’un instrument d’adhesion 
aupres du Secretaire general de l’Organisation des Nations 
Unies.

Aux fins de la presente Convention, le mot « Etat» desi- 
gnera egalement toutes les colonies et Territoires sous tutelle 
dependant de l’Etat qui signe ou ratifie la Convention, ou у 
adhere, ainsi que tous les territoires que cet Etat represente 
sur le plan international.

ARTICLE 24
La presente Convention entrera en vigueur le quatre- 

vingt-dixieme jour qui suivra la date du depot du deuxieme 
instrument de ratification ou d'adhesion.

Pour chacun des Etats qui ratifieront ou adhereront apres 
le depot du deuxieme instrument de ratification ou d’ad
hesion, eile entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours apres 
le depot par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d’adhesion.

ARTICLE 25
А l’expiration d’un delai de cinq ans ä partir de l’entree 

en vigueur de la presente Convention, toute Partie ä la Con
vention peut la dönoncer par notification ecrite adressee au 
Secretaire general de TOrganisation des Nations Unies.

La denonciation prendra effet pour la Partie interessee un 
an apres la date ä laquelle eile aura ete regue par le Secre
taire general de TOrganisation des Nations Unies.

ARTICLE 26
Le Secretaire general de TOrganisation des Nations Unies 

notifiera ä tous les Etats Membres de TOrganisation des Na
tions Unies et aux Etats non membres mentionnes ä Tar- 
ticle 23:

a) Les signatures, ratifications et adhesions regues en ap
plication de Tarticle 23;

b) La date ä laquelle la presente Convention entrera en vi
gueur, en application de Tarticle 24;

c) Les denunciations regues en application de Tarticle 25.

ARTICLE 27
Chaque Partie ä la presente Convention s’engage ä pren

dre, conformement ä sa Constitution, les mesures legislatives 
ou autres, necessaires pour assurer Tapplication de la Con
vention.

ARTICLE 28
Les dispositions de la presente Convention annulent et rem- 

placent, entre les Parties, les dispositions des instruments 
internationaux mentionnes aux alineas 1, 2, 3 et 4 du deu
xieme paragraphe du Preambule; chacun de ces instruments 
sera considere comme ayant cesse d’etre en vigueur quand 
toutes les Parties ä cet instrument seront devenues Parties 
ä la presente Convention.

EN FOI DE QUOI, les soussignes, düment autorises par 
leurs Gouvernements respectifs, ont signe la presente Con
vention, qui а ete ouverte ä la signature ä Lake Success, 
New-York, le vingt et un mars mil neuf cent cinquante, et 
dont une copie certifiee conforme sera епѵоуёе par le Secre
taire general ä tous les Etats Membres de TOrganis.ation des 
Nations Unies et aux Etats non membres vises par Tarticle 23.

PROTOCOLE DE CLOTURE

Aucune des dispositions de la presente Convention ne devra 
etre consideree comme portant atteinte ä toute legislation 
prevoyant, pour Tapplication des dispositions tendant ä la 
suppression de la traite internationale des etres humains et 
de Texploitation d’autrui aux fins de prostitution, des condi
tions plus rigoureuses que celles prevues par la presente 
Convention.

Les dispositions des articles 23 ä 26 inclus de la Convention 
serc^it applicables au present Protocole.


